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FORMULAIRE DE TRANSFERT 
D’ACTIONS POUR EFFECTUER UN 

DON À l’USP

Comment effectuer un don d’actions :

1. Communiquer avec votre agent financier ou votre courtier et lui remettre l’information suivante afin d’initier le 
transfert de vos titres vers notre compte : 

No d’entreprise : 10816 1282 RR0001
Institution financière: Financière Banque Nationale

No de compte : 11-X0RQ-A
Contact: Martin Lacroix, Conseiller en placement – Gestionnaire de portefeuille

No tél. : 613-760-3451 Courriel : Martin.Lacroix@nbc.ca

2. Complétez et envoyez ce formulaire par courriel à fsimonyi@ustpaul.ca ou par télécopieur au numéro suivant : 
613-782-3005 à l’attention du Bureau des diplômés et du développement. Nous pourrons avertir notre conseiller en 
placement pour qu’il reçoive le don et que nous émettions un reçu pour fin d’impôt.

Si vous ou votre conseiller financier avez des questions, prière de communiquer avec France Simonyi au
613-236-1393 poste 2293 ou fsimonyi@ustpaul.ca.

IDENTIFICATION DU DONATEUR/TITULAIRE
Nom : Prénom :

Adresse :

Courriel :

No Téléphone 1 : No Téléphone 2 :                  

IDENTIFICATION DES TITRES/ACTIONS 

Nom de l’action # d’actions transférées Valeur approximative de l’action
1.

2.

Valeur approximative du don : Date du transfert au compte de l’USP :

IDENTIFICATION DE VOTRE AGENT FINANCIER OU VOTRE COURTIER 
Nom : Prénom :

Compagnie :

Courriel :

TRANSFERT DES TITRES
J’autorise de façon irrévocable le transfert des actions décrites ci-dessus vers le compte de l’Université Saint-Paul.

                          
Signature du donateur et du titulaire                                                      Date

** Aucune signature n’est requise si ce formulaire est envoyé du courriel personnel du donateur.
* Vous recevrez un reçu pour fins d’impôt pour votre don d’actions, équivalant à la valeur marchande de ces actions 
au moment de la clôture des marchés boursiers, le jour de leur transfert au compte de l’Université Saint-Paul.


